
Annexe 5 ZAC des quais base de calcul du retour fiscal  

Il existe cinq impôts dont l’assiette est assise sur le foncier : la taxe foncière sur les propriétés bâties 

(TFPB), la cotisation foncière des entreprises (CFE), la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

(TFPNB), la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), auxquels s’ajoute la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Le projet d’aménagement ne comporte pas de terrains 

susceptibles d’être imposés à la TFPNB. 

La valeur locative demeure l’assiette fiscale de ce type d’impositions. Elle résulte du produit de la surface 

des locaux par leur tarif au mètre carré, selon la méthode par comparaison.  

 

La valeur locative appliquée aux logements est révisée chaque année par l’affectation d’un coefficient 

de revalorisation déterminé en loi de finances. La valeur locative appliquée aux commerces est 

déterminée à partir d’un tarif défini par l’administration fiscale, qui évolue chaque année en fonction de 

l’augmentation des loyers des baux commerciaux observée dans le secteur géographique dans lequel 

se situent les locaux à évaluer.   

  

Par ailleurs, jusqu’en 2020, la TFPB était perçue par la commune et le département, la TFPNB par la 

commune et Bordeaux Métropole, la TH par la commune et Bordeaux Métropole, la TEOM et la CFE 

par la seule Métropole. Depuis le 1er janvier 2021, les communes ne perçoivent plus de produit de taxe 

d’habitation sur les résidences principales. En effet, la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 institue un dégrèvement progressif de la taxe d’habitation : cette réforme a ainsi 

permis à environ 80 % des foyers les plus modestes d'être exonérés de la taxe d'habitation dès 2020. 

Ainsi, en 2021 et 2022, seuls 20% des foyers s’acquittaient de la taxe d’habitation. Depuis le 1er janvier 

2023, la taxe d’habitation sur les résidences principales est supprimée. Seule demeure la taxe 

d’habitation sur les résidences secondaires.  

 

Afin de compenser les pertes de recettes fiscales correspondantes, depuis 2021, outre la part 

communale de TFPB historiquement versée à la commune, celle-ci perçoit la part de TFPB versée aux 

départements jusqu’en 2020, tandis que Bordeaux Métropole se voit attribuée une part du montant de 

la TVA acquittée au niveau national. 

 

L’article 1383 de la loi de finances pour 2021 a également institué une exonération totale de taxe 

foncière pendant les deux années qui suivent la construction de logements neufs ainsi qu’une 

exonération à 40% de la taxe foncière pour les locaux d’activité économique, pendant les deux années 

qui suivent leur construction. Les communes ont cependant la possibilité de moduler, de 40 à 90%, le 

taux d’exonération accordé aux logements neufs. La commune de Floirac a voté une exonération à 

hauteur de 40% de la base imposable des logements. Les communes n’ont en revanche pas la 

possibilité de moduler le taux d’exonération des locaux d’activité économique.  

 

 


